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Préambule :  

 

Le rapport de présentation retrace la structure des effectifs permanents de Challans Gois Communauté sur 

l’année 2024 avec une analyse de l’évolution au cours de l’année. 

 

A noter qu’au 1er janvier 2023, le service de la prévention et la gestion des déchets est passé en service public 

industriel et commercial (SPIC). Les agents titulaires ont conservé leur statut alors que les agents recrutés à 

compter du 1er janvier 2023 sont placés sous le régime de droit privé.  

 

Les différentes données chiffrées sont présentées en équivalent temps plein (ETP), soit 1 ETP pour une 

personne travaillant 1 607 H par an.  
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1. LA STRUCTURE DES EFFECTIFS 

 

1.1) Répartition des effectifs permanents 
 

Au 31 décembre 2024, Challans Gois Communauté 

comptabilise 141,1 ETP dont 27,6 ETP contractuels de 

droit public et 13,0 ETP contractuels de droit privé.  

Les agents titulaires ou stagiaires représentent 71 % 

des effectifs globaux.  

 

A titre de comparaison, au niveau national 74 % des 

agents sont fonctionnaires.  

 

Au 31 décembre 2023, Challans Gois Communauté 

comptabilisait 135,9 ETP dont 26,9 ETP contractuels 

permanents. 

Une évolution de 5,2 ETP au cours de l’année liée à 

des recrutements nécessaires pour consolider les 

services, (assistance administrative habitat et 

instruction, étude stratégique territoires d’industrie, 

coordination & médiation culturelles, jeunesse, SPIC 

prévention et gestion des déchets…) 

 

1.2) Répartition des effectifs par catégorie 
 

Les effectifs sont composés essentiellement d’agents 

de la catégorie C (60%). Le reste des effectifs est 

réparti équitablement entre les catégories A et B.  

 

Concernant les agents de droit privé (SPIC), un seul 

agent est sur une position équivalente à un poste de 

catégorie B, les autres agents (12 ETP) ayant des 

missions relevant d’un niveau de catégorie C.  

 

A titre de comparaison, les effectifs nationaux sont 

représentés de 72 % d’agents de catégorie C, 15 % de 

catégorie B et 13 % de catégorie A.* 

 

L’évolution des effectifs 2024 concerne 

principalement la catégorie A (+6 ETP), qui s’explique 

par le recrutement pour répondre aux besoins de 

structuration et de mise en œuvre de projets décidés 

par l’intercommunalité (direction communication, 

étude stratégique territoires d’industries, médiation 

& coordination culturelles, cycle de l’eau, service 

santé solidarités séniors) 

 

La catégorie B a évolué de 2,3 ETP tandis que la 

catégorie C a diminué de 2 ETP contre +6,7 ETP en 

2023.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

*Chiffres issus du rapport annuel sur l’état de la 

fonction publique de la DGAFP Edition 2024  
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1.3) Répartition des effectifs par filière 

 

Avec 57,2 ETP, la filière technique est la plus 

représentée (41 % des effectifs), suivie de la filière 

administrative avec 52,2 ETP (37 % des effectifs) et 

médico-sociale avec 27,0 ETP (19 % des effectifs). La 

filière animation et la filière sportive recensent 

respectivement 3% et 1% des effectifs. 

 

A titre de comparaison, au niveau national, 43 % des 

effectifs sont originaires de la filière technique et 

24 % sont issus de la filière administrative. * 

 

L’évolution des effectifs 2024 concerne 

principalement la filière administrative (6,3 ETP). A 

noter une diminution sur la filière technique (1,6 

ETP). 

 

Les agents du SPIC prévention et gestion des déchets 

sont répartis entre la filière administrative (4 ETP) et 

la filière technique (9 ETP).  

 
1.4) Répartition des effectifs par tranche d’âge 

 

Les tranches d’âge 31-40 ans et 41-50 ans sont les 

plus importantes avec 29 % des effectifs, pour chacun 

des tranches. 

 

A noter que 11 % des effectifs actuels seront amenés 

à faire valoir leur droit à la retraite à l’horizon 

2028/2030. Les pôles transition écologique, cycle de 

l'eau, déchets et infrastructures, et, cohésion sociale 

seront les plus impactés par ces départs. 

 

La moyenne d’âge des agents de la Communauté de 

Communes est de 42 ans, contre 43 en 2023. 

 

Les plus de 50 ans représentent 28 % des effectifs 

totaux, contre 30% en 2023. 

 

A titre de comparaison, au niveau national 37 % des 

effectifs ont plus de 50 ans. La moyenne d’âge est de 

45 ans. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

*Chiffres issus du rapport annuel sur l’état de la 

fonction publique de la DGAFP Edition 2024  

 

 

 

 

 
 

2. TEMPS DE TRAVAIL 

 

Le nombre d’heures réellement travaillées en 2024 par les agents de Challans Gois Communauté est de 

226 811 heures (hors heures complémentaires et supplémentaires). 

L’organisation du temps de travail est structurée de la façon suivante :  
 

- 52 % des agents travaillent sur un cycle hebdomadaire de 37 h 30 ou 39 h 00 par semaine et bénéficient 

de RTT, 

- 30 % des agents travaillent sur un cycle mensuel de 35 h et ne bénéficient pas de RTT, 

- 13 % des agents travaillent sur un temps compris entre 28 h et 32 h, 

- 5 % des agents travaillent à moins de 28 h.  
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3. ANALYSE EGALITAIRE FEMMES/HOMMES 

 

3.1) Analyse en chiffres 

 

En 2024, les effectifs de Challans Gois Communauté sont de 141,1 ETP avec la répartition suivante : 62 % sont 

des femmes et 38 % des hommes.  

 

Les effectifs masculins et féminins ont augmenté au cours de l’année 2024, mais l’évolution principale 

concerne le personnel féminin avec + 4,2 ETP, contre + 1 ETP pour le personnel masculin. 

 

A noter que pour le service du SPIC prévention et gestion des déchets, la répartition des effectifs est à 

l’inverse des agents permanents, à savoir que les hommes sont en majorité avec 70% des effectifs contre 

30% pour les femmes.  

 
 

 
 

 

3.2) Répartition par cadre statutaire et catégorie 

 

75 % des femmes sont titulaires ou stagiaires alors que les hommes sont titulaires de leur grade à 65 %. Par 

ailleurs 58 % des agents contractuels sont des femmes.  

 

La catégorie C demeure la plus représentée autant chez les hommes (72 %) que chez les femmes (54 %). 

Les effectifs féminins sont en supériorité numérique par rapport aux effectifs masculins dans toutes les 

catégories avec +11 ETP en catégorie A, +14,6 ETP en catégorie B et +7,98 ETP en catégorie C. 

 

 
 

En ce qui concerne les effectifs féminins, on peut noter que les agents en catégorie A sont identiques à la 

catégorie B.  

 

L’augmentation des effectifs féminins au cours de l’année, concerne les catégories A et B, avec une 

répartition sensiblement proche (+ 3 ETP pour la catégorie A, + 2,3 ETP pour la catégorie B). En revanche la 

catégorie C a diminué (- 1 ETP).  

  

0,0

50,0

100,0

150,0

2023 2024

53,0 54,0

82,9 87,1 FEMMES

HOMMES

En ETP

7,0
17,0 9,0

20,06,0

17,9

6,0

20,240,0

48,0

39,0

47,0

0,0

20,0

40,0

60,0

80,0

100,0

H F H F

2023 2024

CATEGORIE C

CATEGORIE B

CATEGORIE A

En ETP 



6 

 

Concernant les effectifs masculins, l’augmentation du personnel est constatée uniquement pour la catégorie 

A (+ 2 ETP), tandis que la catégorie C a diminué (- 1 ETP), après une augmentation de + de 2% en 2023. 

 

A noter que 92% des agents du SPIC prévention et gestion des déchets, sont assimilés à des agents de 

catégorie C, le reste des effectifs étant sur des missions relevant des postes de catégorie B.  

 

3.4) Répartition par pôle 

 

Les effectifs de Challans Gois Communauté sont répartis en 5 pôles et une direction générale.  

 

Les effectifs masculins sont principalement recensés sur le pôle transition écologique, cycle de l'eau, déchets 

et infrastructures (80 % du nombre total d’hommes) alors que pour les femmes, les effectifs sont répartis en 

majorité dans le pôle cohésion sociale avec 53 % des effectifs.  

 

La répartition des femmes est plus équitable au sein des autres pôles avec 12 % pour le pôle 

ressources/direction générale, 13 % pour le pôle transition écologique, cycle de l'eau, déchets et 

infrastructures, 14 % pour le pôle aménagement du territoire et 9 % pour le pôle économie et tourisme. 

 

Pour l’année 2024, l’évolution chez les femmes se répartit essentiellement sur les pôles aménagement du 

territoire (+2 ETP) et cohésion sociale (+3,53 ETP) ; tandis que le pôle transition écologique, cycle de l'eau, 

déchets et infrastructures a diminué (-2,26 ETP). 

 

 
 

 

3.5) Répartition par tranche d’âge 

 

Pour les effectifs masculins la tranche d’âge la plus représentée est celle de 41-50 ans avec 37 % puis, celle 

de 31-40 ans avec 30 %. 

 

Pour les effectifs féminins, c’est la tranche d’âge 31-40 ans qui est la plus importante, avec 29 %, quasiment 

équivalente avec celle des 41-50 ans avec 25 % des effectifs. 

 

A noter que les femmes sont les plus représentées dans chacune des tranches d’âge.  

 

Seulement 3% des effectifs féminins et 2% des effectifs masculins sont âgés de 61 ans ou plus.  
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3.6) Synthèse de l’analyse égalitaire femmes/hommes 

 

Au 31 décembre 2023, le nombre de femmes était déjà supérieur à celui des hommes au sein des effectifs 

de Challans Gois Communauté (82,9 ETP femmes contre 53 ETP hommes). 

 

Au 31 décembre 2024, la différence entre le personnel féminin et masculin est encore accrue (87,1 ETP 

femmes contre 54 ETP hommes).  

 

L’augmentation des effectifs en 2024 est de 5,2 ETP. Cette augmentation est répartie de manière identique 

entre les postes contractuels (+2,6 ETP) et les postes statutaires (+2,6 ETP). Ces données s’expliquent par des 

recrutements qui ont pu être effectués tant sur des postes statutaires que contractuels en fonction des profils 

recherchés par la collectivité. Par ailleurs, la particularité juridique du SPIC prévention et gestion des déchets, 

entraîne des recrutements par voie contractuelle de droit privé uniquement.  

 

D’un point de vue global, dans l’ensemble des catégories, les effectifs féminins sont plus nombreux que les 

effectifs masculins.  

 

La catégorie C est la plus représentée au sein de la Communauté de communes avec 72 % des effectifs 

masculins et 54 % des effectifs féminins. A noter que le personnel féminin a évolué de manière plutôt 

égalitaire entre les catégories A et B avec respectivement +3 ETP et +2,3 ETP en catégorie B. 

 

Les effectifs masculins sont en grande majorité dans le pôle transition écologique, cycle de l'eau, déchets 

et infrastructures avec 80 % des hommes, incluant les services prévention et gestion des déchets, et, 

infrastructures. Le reste des effectifs masculins est réparti de manière égale dans les autres pôles.  

 

On retrouve des données similaires avec les effectifs féminins qui sont en majorité au sein du pôle cohésion 

sociale (53% des effectifs), dans lequel on retrouve notamment les services petite enfance, et les secteurs 

portage de repas et jeunesse. Le reste des effectifs féminins est réparti de manière quasiment identique 

entre les autres pôles, avec une légère infériorité pour le pôle économie et tourisme, qui représente moins 

d’agents. 

 

La répartition par tranche d’âge révèle que 59 % des effectifs sont répartis dans les tranches d’âges de 31 

à 50 ans. A noter un renouvellement des effectifs à venir à l’horizon 2028/2032, avec 11 % des agents qui 

seront amenés à partir à la retraite (56 ans et plus). Les pôles transition écologique, cycle de l'eau, déchets 

et infrastructures, et, cohésion sociale seront les plus impactés par ces futurs départs. 
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4. POLITIQUE SALARIALE DE LA COLLECTIVITE  

 
Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 

Professionnel (RIFSEEP) a été mis en place au sein de Challans Gois Communauté en 2017 et actualisé en 

2020. Pour répondre à la règlementation, assurer la cohérence du régime indemnitaire mais aussi veiller à 

son attractivité, sa réévaluation a été lancée, en début d’année 2024. 

 

Pour 2024, les élus communautaires, après avis des membres du Comité social territorial, ont décidé de 

mener une réflexion globale sur l’ensemble du régime indemnitaire pour l’ensemble des agents, publics et 

privés, de Challans Gois Communauté pour répondre à plusieurs objectifs :  

 

- respecter le cadre réglementaire ; notamment, le versement du Complément indemnitaire annuel 

(CIA) annuellement et non mensuellement comme actuellement et l’intégration dans l’Indemnité 

de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) de l’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, 

incommodes ou salissants ; 

- garantir la cohérence du régime indemnitaire appliqué au sein de la structure qui a vu ses effectifs 

s’accroître depuis sa mise en place en 2017 et 2020 ; 

- contribuer à l’attractivité de Challans Gois Communauté, aussi bien pour les agents déjà en poste 

que pour ceux à recruter.  

 

Les élus ont souhaité que cette refonte fasse l’objet d’une démarche concertée avec l’ensemble de la ligne 

managériale de la collectivité et d’un dialogue social appuyé avec les représentants du personnel. La 

vingtaine de séquences de travail menée d’avril à novembre, et ponctuée par des restitutions au Bureau 

communautaire, a conduit à co-construire une politique indemnitaire attractive et ambitieuse pour la 

collectivité. 

 

4.1) Un système de cotation des postes mis en place  

 
L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) étant liée au poste de l’agent, en fonction du 

niveau de responsabilité, des sujétions ou du niveau d’expertise auxquels il est confronté dans l’exercice de 

ses missions, les critères professionnels suivants (issus du décret susvisé du 20 mai 2014) ont été retenus :  

 

- fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception (responsabilités plus ou 

moins lourdes en matière d’encadrement, de coordination d'une équipe, d’élaboration et de suivi de 

dossiers stratégiques et de conduite de projets) ;  

- sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel (prise en compte de la dimension relationnelle, des conditions d'exercice) ; 

- expertise, technicité, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions (valorisation 

de l'acquisition et mobilisation de compétences plus ou moins complexes dans le domaine 

fonctionnel de référence de l'agent).  

 

Suite aux différentes séquences de travail et de concertation qui se sont tenues, en tenant compte des 

spécificités de l’organisation de la collectivité et de la typologie des métiers associés (environ 85), des 

indicateurs, avec leurs échelles d’évaluation et leurs cotations ont été arrêtés, pour chacun des 3 critères : 
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Sur cette base, chacun des postes de la collectivité a été coté, en concertation avec les membres du Comité 

de direction. Pour chaque sous-critère, un nombre de points a été attribué. Chaque poste, y compris ceux 

relevant du Service Public Industriel et Commercial Prévention et gestion des déchets, bénéficie donc d’une 

cotation individualisée en fonction de 30 critères et sous-critères, attribuant une note, traduite par un 

montant en euros, en fonction de la valeur du point. 

 

4.2) Synthèse des effets de l’actualisation du RIFSEEP proposée  

 
A l’issue du travail de cotation des quelques 85 métiers, réalisé en concertation avec les directions des pôles, 

les principaux éléments suivants à retenir et à souligner suite aux propositions d’actualisation :  

- 110 agents (soit près de 75% de l’effectif de la collectivité) verront leur IFSE immédiatement 

revalorisé au 1er janvier 2025 ; avec le CIA, tous les agents bénéficient d’une revalorisation de 

leur régime indemnitaire (sous conditions).  

- Une IFSE de base minimum est proposée à 200 €, au bénéfice de tous les agents de la collectivité, 

quelle que soit leur position statutaire (titulaire, de droit privé, contractuel)  

- Un rapport resserré entre la plus basse et la plus haute IFSE : écart de 1 à 6 (en neutralisant le 

maintien des situations antérieures favorables et sur une base minimale d’IFSE de 200 €), contre 

1 à 20 précédemment.  

 

Le tableau, issu de la séance du Comité social territorial, du 28 novembre 2024, à suivre illustre concrètement 

les effets des propositions d’actualisation du RIFSEEP pour chacun des 14 périmètres de responsabilité 

identifiés, à l’issue de son déploiement. 

 

 
  

Variation

en €

Nbre d'agents 

concernés 

par une 

revalorisation

IFSE

Nbre d'agents 

non concernés 

par une 

revalorisation

IFSE

Nbre 

d'agents
A B C

Moy.

actuelle

Moy.*après 

revalorisation

01- DGS / DGA

02- directeur/trice de pôle

03- directeur/trice

04- responsable de service

05- chargé.e de mission 5 4 1 379 528 149 5

06- responsable de secteur 9 3 5 1 367 600 232 8 1

07- chargé.e de projet 15 4 8 3 395 483 88 11 4

08- assistant.e de direction 4 4 288 295 7 3 1

09- chef d'équipe ou unité 9 4 5 427 489 62 6 3

10- gestionnaire/conseiller.ère
8 8 275 416 141 8

11- animateur.trice 21 2 8 11 166 345 179 21

12- assistant.e 7 7 257 254 -3 2 5

13- agent 44 1 43 266 308 42 23 21

14- agent accueil/information 10 10 161 206 45 9 1

Total 147 30 25 92 386 484 98 110 37

20% 17% 63% 75% 25%

Catégorie 

cadre d'emplois

Moyennes du montant 

IFSE par périmètre de 

responsabilité

en €

1 083 1 114

571 770

5 1

99 7 2

6 6 31

198
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4.3) Analyse égalitaire femmes/hommes RIFSEEP 

 
A l’issue du travail de cotation de l’ensemble des postes, il est proposé d’analyser et comparer les montants 

mensuels d’IFSE pour les femmes et les hommes par catégories.  

 

 
 

Il est noté que la moyenne d’IFSE mensuelle est supérieure pour les hommes, dans l’ensemble des catégories. 

Etant précisé que d’un point de vue global, dans l’ensemble des catégories, les effectifs féminins sont plus 

nombreux que les effectifs masculins.  

 

Pour la catégorie A, les effectifs masculins représentés sont uniquement sur des fonctions de direction de 

pôle, responsable de service et chargé de mission/projet tandis que pour les effectifs féminins, on retrouve, 

en plus des fonctions citées, ci-dessus, des postes de responsable de secteur, animateur ou chef 

d’équipe/unité. On peut noter que la réforme de la filière médico-sociale, avec le passage de certains grades 

de catégorie B en catégorie A, concerne uniquement le personnel féminin.  

 

Pour la catégorie B, les effectifs féminins sont plus de trois fois supérieures aux effectifs masculins. Près de 

la moitié des effectifs provient de la filière médico-sociale, passés en catégorie B lors de la réforme, comme 

évoqué précédemment. Seulement 18% des effectifs féminins de catégorie B sont sur des postes de 

responsable de service ou de secteur, tandis que pour les hommes, ils sont 3 ETP, sur ce genre de poste, soit 

50% des effectifs masculins. 

 

Concernant la catégorie C, environ 80% des effectifs masculins sont affectés au service prévention et gestion 

des déchets, à l’unité écluses et au service infrastructures. Ces services sont soumis à des sujétions 

particulières fortes, avec la pénibilité du poste de travail, le risque d’accident lié aux missions, l’exposition 

aux produits dangereux, la salissure, le risque d’agression physique ou verbale, le degré d’exposition aux 

conditions météorologiques et évènement naturels, le poste avec des horaires particuliers,… Aussi, la 

cotation des postes a été renforcée en tenant compte de ces spécificités.  

 

Les effectifs féminins sont répartis entre le service petite enfance, le secteur portage de repas, avec des 

sujétions particulières, et, les postes administratifs (agent accueil/information, assistante, gestionnaire, …). 

 

4.4) Focus sur la NBI (Nouvelle Bonification Indiciaire) 

 

La nouvelle bonification indiciaire est octroyée aux agents titulaires (ou stagiaires) de la Fonction Publique 

Territoriale qui occupent des postes jugés particulièrement exigeants ou stratégiques.  

 

Les critères d’éligibilité varient selon le décret en vigueur et les spécificités des fonctions exercées. 

Généralement, pour bénéficier de la NBI, un agent doit occuper un poste inscrit dans une liste définie par 

décret ou par arrêté ministériel. 

 

A ce jour, environ 30 agents sont concernés par cette nouvelle bonification indiciaire. Au sein de la 

collectivité, les principales fonctions ouvrant droit à cette bonification, sont l’encadrement d’un service 

administratif requérant une technicité particulière, l’encadrement d’un service technique, l’accueil à titre 

exclusif, les maîtres d’apprentissage, les régisseurs de régie financière. A noter que 65% des agents 

bénéficiant de la NBI sont des femmes. 

Catégories
Moyenne IFSE 

Femmes

Nb agents 

concernés, 

en ETP

Moyenne IFSE 

Hommes

Nb agents 

concernés, 

en ETP

Différence 

hommes/femmes

Catégorie A 660,00 € 20,0 775,00 € 9,0 115,00 €

Catégorie B 435,00 € 20,2 570,00 € 6,0 135,00 €

Catégorie C 285,00 € 47,0 348,00 € 39,0 63,00 €


